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MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR

NOMINATION
Par décret n° 95-1507 du 23 août 1995.

Madame Khedija Cherif, professeur d'enseignement
secondaire, est chargée des fonctions de chef de service des prêts
universitaires et de l'aide sociale à l'étranger à la sous-direction des
bourses et des prêts universitaires à la direction des affaires
estudiantines au ministère de l'enseignement supérieur.

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT
ET DE L'HABITAT

Décret n° 95-1508 du 21 août 1995, portant délimitation
du domaine public maritime des délégations de Hergla
et Sidi Bou Ali, du gouvernorat de Sousse.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat,
Vu le décret du 24 septembre 1885, sur le domaine public,

Vu le décret du 26 septembre 1887, réglementant la procédure
de délimitation du domaine public,

Vu le décret du 22 septembre 1914, portant délimitation du
domaine public du rivage de la mer depuis la limite sud de la
propriété d'Enfidha jusqu'aux abords du village de Hergla,

Vu le décret du 5 décembre 1914, portant délimitation du
domaine public maritime de la saline de Halk El Menzel,

Vu l'arrêté du ministre de l'équipement du 30 octobre 1978,
prescrivant la délimitation du domaine public maritime du
gouvernorat de Sousse,

Vu les procès verbaux de la commission de la délimitation du
domaine public maritime des délégations de Hergla et Sidi Bou
Ali,

Vu le registre d'enquête relatif à la délimitation en question,

Vu l'avis des ministres des domaines de l'Etat et des affaires
foncières et de l'environnement et de l'aménagement du territoire,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Le domaine public maritime du rivage de la
mer des délégations de Hergla et Sidi Bou Ali du gouvernorat de
Sousse est délimité comme suit :

La limite du domaine public maritime suit les bornes : (DPM
58) - DP 1 - DP 2 - DP 3 - DP 4 - DP 5 - DP 6 - DP 7 - DP 8 -
DP 9 - DP 10 - DP 11 - DP 12 - DP 13 - (DP 19) - (DP 18) - 
(DP 161) - (DP 4) - DP 15 - DP 16 - DP 17 - (DP 3) - (DP 2) - 
(DP 1) - DP 18 - DP 19 - DP 20 - DP 21 - DP 22 - DPP 1 - DP
23 - DP 24 - DP 25 - DP 26 - DP 27 - DP 28 - DP 29 - DP 30 -
DP 31 - DP 32 - DP 33 - DPM 331 - DPM 332 - DPM 333 -
DPM 334 - DPM 335 - DPM 336 - DPM 337 - DP 40 - DP 41 -
DP 42 - DP 43 - DPM 338 - DPM 339 - DP 45 - DPM 340 -
DPM 341 - DPM 342 - DPM 343 - DPM 344 - DPM 345 - DPM
410 - DPM 411 - DPM 346 - DPM 347 - DPM 348 - DPM 349 -
DPM 350 - DPM 351 - DP 56 - DP 57 - DP 58 - DP 59 - DP 60
- DP 61 - DP 62 - DP 63 - DP 64 - DP 65 - DP 66 - DPM 352 -
DP 67 - DP 68 - DP 69 - DP 70 - DP 71 - DP 72 - DP 73 - DP
74 - DPM 353 - DP 76 - DP 77 - DP 78 - DP 79 - DP 80 - DP 81
- DP 82 - DP 83 - DP 84 - DP 85 - DP 86 - DP 87 - DP 88 -
DPM 354 - DP 90 - DP 91 - DP 92 - DP 93 et DP 94, suivant le
liséré orangé indiqué au plan ci-joint.

Art. 2. - Les ministres des domaines de l'Etat et des affaires
foncières, de l'équipement et de l'habitat et de l'environnement et

de l'aménagement du territoire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 21 août 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 95-1509 du 21 août 1995, portant délimitation
du domaine public maritime du port de pêche de Hergla,
(gouvernorat de Sousse).

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat,
Vu le décret du 24 septembre 1885, sur le domaine public,
Vu le décret du 26 septembre 1887, réglementant la procédure

de délimitation du domaine public,
Vu le décret n° 95-1508 du 21 août 1995, portant délimitation

du domaine public maritime des délégations de Hergla et Sidi Bou
Ali, du gouvernorat de Sousse,

Vu l'arrêté du ministre de l'équipement du 30 octobre 1978,
prescrivant la délimitation du domaine public maritime du
gouvernorat de Sousse,

Vu les procès verbaux de la commission de la délimitation du
domaine public maritime des délégations de Hergla et Sidi Bou
Ali,

Vu le registre d'enquête relatif à la délimitation en question,
Vu l'avis des ministres des domaines de l'Etat et des affaires

foncières et de l'environnement et de l'aménagement du territoire,
Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - Le domaine public maritime du port de

pêche de Hergla est délimité comme suit :
La limite du domaine public maritime du port de pêche de

Hergla suit les bornes : DPP 1 - DPP 2 - DPP 3 - DPP 4 - DPP 5 -
DPP 6 - DPP 7 - DPP 8 - DPP 9 - DPP 10 - DPP 11 - DPP 12 -
DPP 13 - DPP 14 - DPP 15 - DPP 16 - DPP 17 - DPP 18 - DPP 19
- DPP 20 - DPP 21 - DPP 22 - DPP 23 - DPP 24 - DPP 25 - DPP
26 - DPP 27 - DPP 28 - DPP 29 - DPP 30 - DPP 31 - DPP 32 -
DPP 33 - DPP 34 - DPP 35 - DPP 36 - DPP 37 - DPP 38 - DP 29 -
DP 28 - DP 27 - DP 26 - DP 25 - DP 24 - DP 23 et DPP 1, suivant
le liséré orangé indiqué au plan ci-joint.

Art. 2. - Les ministres des domaines de l'Etat et des affaires
foncières, de l'équipement et de l'habitat et de l'environnement et
de l'aménagement du territoire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 21 août 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

Arrêté du ministre de l'agriculture du 19 août 1995,
fixant la délimitation territoriale des pôles régionaux de
recherche-développement agricole.

Le ministre de l'agriculture,

Sur proposition du président de l'institution de la recherche et
de l'enseignement supérieur agricoles,

Vu la loi n° 90-72 du 30 juillet 1990, portant création de
l'institution de la recherche et de l'enseignement supérieur
agricoles,

Vu le décret n° 91-104 du 21 janvier 1991, portant
organisation et attributions de l'institution de la recherche et de
l'enseignement supérieur agricoles tel que modifié par le décret n°
95-1000 du 5 juin 1995 et notamment son article 6 (nouveau),
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Vu le décret n° 95-999 du 5 juin 1995, fixant l'organisation et
les modalités de fonctionnement des pôles régionaux de
recherche-développement agricole à l'institution de la recherche et
de l'enseignement supérieur agricoles et notamment son article
premier,

Arrête :
Article premier. - La délimitation territoriale des pôles

régionaux de recherche-développement agricole, prévus à l'article
premier du décret susvisé n° 95-999 du 5 juin 1995, est fixée
conformément aux indications mentionnées au tableau ci-après :

Dénomination du Pôle

Pôle régional de recherche-développement
agricole du nord-est

Pôle régional de recherche-développement
agricole du nord-ouest
Sub-Humide

Pôle régional de recherche-développement
agricole du nord-ouest
Semi-Aride

Pôle régional de recherche-développement
agricole du centre-est

Pôle régional de recherche-développement
agricole du centre-ouest

Pôle régional de recherche-développement
agricole du sud-est

Pôle régional de recherche-développement
agricole du sud-ouest
Aride et Oasien

Zone territoriale d'intervention du Pôle

Le territoire des gouvernorats de Tunis, de l'Ariana, de Ben Arous et
de Nabeul.

Le territoire des gouvernorats de Béja, de Bizerte et de Jendouba.

Le territoire des gouvernorats du Kef, de Siliana et Zaghouan.

Le territoire des gouvernorats de Sousse, de Monastir, de Mahdia et
de Sfax.

Le territoire des gouvernorats de Sidi Bouzid, de Kairouan et de
Kasserine.

Le territoire des gouvernorats de Médenine, de Gabès et de
Tataouine.

Le territoire des gouvernorats de Tozeur, de Gafsa et de Kebilli.

Gouvernorat du siège
du Pôle

Ben Arous

Béja

Le Kef

Sousse

Sidi Bouzid

Médenine

Tozeur

Tunis, le 19 août 1995.

Le Ministre de l'Agriculture

M'Hamed Ben Rejeb

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du ministre de l'agriculture du 23 août 1995,
portant délégation de signature.

Le ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 87-779 du 21 mai 1987, portant organisation
du ministère de l'agriculture, ensemble les textes l'ayant modifié et
complété,

Vu le décret n° 95-794 du 29 avril 1995, chargeant Madame
Monia Maatoug, administrateur conseiller, des fonctions de
sous-directeur de l'ordonnancement au ministère de l'agriculture,

Vu le décret n° 91-276 du 20 février 1991, portant nomination
des membres du gouvernement,

Arrête :

Article premier. - Conformément aux dispositions du
paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé n° 75-384 du 17
juin 1975, Madame Monia Maâtoug, administrateur conseiller
chargée des fonctions de sous-directeur de l'ordonnancement, est

habilitée à signer, par délégation du ministre de l'agriculture, et à
l'exclusion des textes à caractère réglementaire tous les actes de
gestion (titres I et II) ci-après :

- les bons de caisse des traitements, salaires, primes

- les ordonnances de paiement

- les arrêtés de liquidation des pièces justificatives des
dépenses

- les copies certifiées conformes des pièces justificatives des
dépenses (ordres de mission, arrêtés comptables, arrêtés
d'ordonnancement, attestations, etc...)

- les demandes de prêts C.N.R.P.S.

- les attestations de salaires

- les certificats de cessation de paiement

- les ordres de reversement

- les arrêtés de paiement et de liquidation de la prime de
rendement.

Art. 2. - Madame Monia Maâtoug est autorisée à sous déléguer
sa signature à des fonctionnaires des catégories A et B soumis à
son autorité dans les conditions fixées à l'article 2 du décret
susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne et prend effet à compter du 1er juin 1995.

Tunis, le 23 août 1995.

Le Ministre de l'Agriculture

M'Hamed Ben Rejeb

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui
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